
relies u Canllon, ajoutant qno s'ils voulaient quo les tn.vaux fussent repris c'était lomoyen a n.cndre, vu qu ils nous contraindraient d'abar..lonno, i'«„trcnrisi
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""* ""^"^ "J'^"^' reprcsontô au ministre qu'il avait airi liouaiement onempechantde nous fane payer la somme do nos devis estima.ifsTl'atlSe ut envoyee aux jurisconsultes de la Couro.me, qui. appinncs-nous, co.di mù.^nt la ust^odo cette manière do von-, et la conséquence de citte décision fut qu'uu man la p ,?«no petite son.me emanu en notre faveur vers la fin de juillet, mai. il comporta tèce paiement éhvt pour travaux cUcuiés en acril.
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h tompoi tait que

Jl va sans dire que ce paieuieiit, fait doux mois après la susitensiou des travauxet qu, „e représentait pas un septiùme de la somme re'conMue phs tard i.o s é re due'no ].oavait nous mettio en état de leprendio les travaux.
us ci.oauo,

,\n m f,/"r'^'
''"'.'%"";''""^ '^'*"^ô ce i.aiemcr.tsi nous avions appris à temps l'émissiondu mandat

;
mais la bruquo que nous avions fait notre fonde Je pouvoirs' l'iu-ait reçuavant que nous eussions eu connaissance de la chose

P^unoii,
,
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.V .If'
^"^ •"'•''•""« ".V-i'it to-'j.,urs reçu nos observations à le-ard des travaux enJ.s.,nt ne pouvoir y ajouter foi. paice que nous étions parties inFeresse.^s, e enU

et .HorV'''''''"";:^',''^^
Sl.anly et .Samuel Keefer d'examiner les lUs n.v vet a leur arrivée a Caiillou nous avons demandé à l'in^^énicar contiôlour do es

^^^P[!?ïr^T '"
''"^f '' ^" l^*-^'™^'^^''*^ ^« ^•«'- '^-^M'ians dans sou bureau,lefusad accéder a I une et à l'autre do ces demandes, et donna pour rai.ou o i^cagis.san^t ainsi il se conformait à SCS instructions.
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-n^ou qu en

11*. Après un examen soio-noux et complet. M.M. Sl.aulev et Koofer tirent un

b m^^J/n-, ^^^'''''. ''''"•''*' "'"''^ ''"''•' "'''^''•*'''P«i"o eu lo temps d'en lirele quart qui nous interrompit, en disant: "cela no sert à rien; ces mossiours oi tbimjdement écrit sous votre dictée."
mo^siouis ont

12«. liicn de plus ne fut fait avant décembre 1877, époque où, par l'inHuence ùe

Ton ."!''/''"'""m'«"" "^'''!V''"
^" ^^1 ''^••^-™^'"t fut env.'.yé pour acquitter les compte!

déï,'^X\ 'V^^'-''''^"
•''""?''' '^''^•^ doSl.,000, .omme qui lut portée à nÏÏredébit On ai.prit alors quo cette démarche avait été faite .h rin! lanco do l'honorabledépute d'Ar^renteuii et do l'ex-ministro do la Justice, député do Jacque.Ca te(localité ou nous avions une cariière). L'un des organes de l'ex-gouvernement e eàneme temps l'un des premiers journaux de Montréal, s'est même attribuTlo mérité

rLn 1?. •

^""^ '" ^''""' 1"° ^' «'"^" """'"^ "«"« »^''^i^ él« remisod'une mTniôrologuliore nous n aurions pas payé nos hommes,
"'amoio

«vo.P^.'aS'''""-^-'-'^'"",'^"
gouvernement jointe à l'avis mentionné (article 8) commoajantete donne a quelques-uns do nos créancie-s par l'honorable ministre et son

1 gonieur, a necessairemei.l étd très nuisib'e à notre crédit, car co n'est quo bien difH-

un rSme-1'""'
"''"' "^*'"" ^' ""•' ^^^^^^^-^^ le temps' qu'il fallait pour ai river a

miniîu'o ItTl'cfwll'l.^'-j''"'"''',^^'^' ""^' "°^'^ -^'^"""^'^ ^"'^«''^ ^^'^^'^^ ^^

îro, HonV n ';f

*'l"o.nr un roulement quelconque, nous lui avons soumis troi.s

,?[ r.no o'
•""'^•.'om"^= •'.! ordmai-e, nous navons pa.s eu <le réponse, et bien que

m.fnT/
"'"''"'." '''"','' ''""'"'•'"' '•^^^'^'^ intenti(U)s quo vers lo milieu de

u^rl^y
"«'•« """•vécûmes , 'avis quo l'entreprise nous était retirée, et en mêmetemps -in autre avis de l'ingénieur local annonçant qu'il avait pris possession des tm

ni M.n- r T'V''"''"''''!'''"^''''''"''''^^'''
ministre o.t piolosté contre l'action.ul.itiaue et injuste du gou\ernemeiit, qui en ne payant pas lo montant de nos devisestimatifs, nous ava,t contraints do suspendre les travau.v, et qui, .à cause de coteKUsiieiiMon, nous retirait l'entreprise.
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f."'^^°'l'!",'""ie"t ot pur l'interméuiairo d'un ami, nous avons su quo le

m n,.r^^ '? .

''^^'^'i-l'l"'»
I«>'"* nous do signer une quittance comnlèle. Noslessouicos étant alors epul^ees, notre crédit ])resque luiné, et l'un de nos créanciers(un proche paient de 1 ingénieur local) ayant levé un bref de saisie contre nous, il no


